
Luxembourg, le f

LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère de l'Environnement, du Climat

et du Développement durable

Administration communale de Beaufort

9, rue de l'Eglise

L-6315 BEAUFORT

N/Réf.: 102985

V/Réf.: lt-207035-003

Monsieur le Bourgmestre,

En réponse à votre requête du 18 mai 2022 par laquelle vous sollicitez l'autorisation pour la

mise en place d'une station de filtration d'eau potable en charbon actif sur un fonds inscrit

au cadastre de la commune de BEAUFORT; section A de DILLINGEN (Cloosbierg), sous le

numéro 297/1587, j'ai l'honneur de vous informer qu'en vertu de la loi modifiée du 18 juillet
2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, je vous accorde

l'autorisation sollicitée aux conditions suivantes :

1. Les travaux concernant la construction provisoire d'une station de filtration d'eau

potable en charbon actif, seront réalisées sur un terrain inscrit au cadastre de la

commune Beaufort, section A de Dillingen, au lieu-dit : « Cloosbierg », sous le numéro
297/1587, conformément à la demande et au plans soumis, portant la référence
« 207035-75-005001 » du 2 mars 2022 et élaboré par le bureau BEST.

2. L'emploi de tout matériau reluisant ainsi que le revêtement en PVC et fibrociment aux

parties extérieures sont interdits. La construction devra être munie d'une teinte

non-criarde s'adaptant au paysage environnant.

3. La toiture à pente unique sera réalisée à l'aide d'un matériau gris foncé (gris-ardoise)

non reluisant.

4. La bande de travail sera réduite au strict minimum.

5. Toutes les mesures devront être prises afin d'éviter toute pollution de l'air, du sol et de

l'eau.

6. Le remblayage de la tranchée se fera exclusivement avec les matériaux d'excavation du

tracé, du sable et du concassé naturel de carrière. Les matériaux de déblai non-réutilisés

sur place seront déposés sur une décharge dûment autorisée.

7. Une distance minimale de 2 mètres est à respecter entre la tranchée et les arbres

(respectivement 1 mètre entre la tranchée et les haies) afin de réduire

l'endommagement de leur système racinaire.
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8. Toutes les mesures devront être prises durant le chantier pour éviter un

endommagement des arbres en place longeant la NIO.

9. Aucun biotope repris à l'article 17 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection

de la nature et des ressources naturelles ne sera détruit, diminué ou détérioré aussi

bien dans la partie aérienne que souterraine. L'écran de verdure actuellement en place,

longeant la NID sera conservé dans son intégralité.

10. La construction servira à des fins d'utilité publique (traitement des eaux potables liés à

la consommation humaine). Tout changement d'affectation est interdit.

11. Les constructions ne pourront pas servir à l'habitation humaine, même occasionnelle, et

ne pourront pas être équipée à cette fin.

12. L'autorisation expirera et les constructions devront être enlevées dès que l'affectation

autorisée aura cessé et cela au plus tard après la mise en service de la station de

traitement définitive à Dillingen. A cette date, les fonds seront remis dans leur pristin

état.

13. Les matériaux de démolition des constructions désaffectées devront être éliminés

conformément aux dispositions légales en vigueur en matière de gestion des déchets.

14. Le préposé de la nature et des forêts (Monsieur Marc HOFFMANN, tél ; 621 202 127)

sera averti avant le commencement et dès l'achèvement des travaux.

La présente vous est accordée sans préjudice d'autres autorisations et du droit de superficie

éventuellement requis.

En vertu de l'article 60, paragraphe 2, dernier alinéa, de la prédite loi modifiée du 18 juillet

2018, vous êtes tenus d'afficher l'autorisation de la construction projetée aux abords du

chantier pendant 3 mois dès réception de la présente. Le délai de recours devant les

juridictions administratives court à l'égard des tiers à compter du jour où cet affichage est

réalisé.

Vous pouvez introduire un recours contentieux contre la présente décision devant le

tribunal administratif. Ce recours doit être intenté par requête signée d'un avocat à la cour

dans les trois mois à compter de la notification de la présente. Dans le même délai, vous

pouvez adresser un recours gracieux par écrit à l'Administration de la nature et des forêts.

Dans ce cas, le délai pour introduire le recours contentieux est suspendu. Si dans les trois

mois à compter de l'introduction du recours gracieux une nouvelle décision intervient ou si

aucune décision n'intervient, un nouveau délai de trois mois pour introduire le recours

contentieux devant le tribunal administratif commence à courir.

Vous pouvez également introduire une réclamation auprès du Médiateur— Ombudsman.

Veuillez noter que cette réclamation n'interrompt ni ne suspend les délais légaux des

recours gracieux et contentieux. Le médiateur ne peut pas modifier la décision prise, mais

peut intervenir auprès de l'autorité compétente afin d'essayer de trouver un arrangement.
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Pour plus d'informations concernant vos droits en matière de recours, il vous est loisible de

consulter la rubrique « Recours contre un acte administratif » sur le site ci-après :

https://guichet.public.lu/fr.html.

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments distingués.

Pour la Ministre de Environnement, du

Climat et du Déve oppement durable

Frank Wolff

Directeur-ddjoint de l'Administration
de la neture et des forêts

Copies pour information :

- Arrondissement CENTRE-EST

- Commune de BEAUFORT
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